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MESDAMES, MESSIEURS,  

Sur l’initiative de son président, M. Bernard Accoyer, Président de 
l’Assemblée nationale, le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques 
publiques a décidé, lors de sa réunion du 25 février 2010, de procéder à l’analyse 
globale de la mise en œuvre des mesures préconisées par la Commission pour la 
libération de la croissance française (CLCF) présidée par M. Jacques Attali, deux 
ans après leur présentation en janvier 2008.  

Cette commission avait été constituée par le décret n°2007-1272 du 
27 août 2007 qui la chargeait de : 

– « rechercher les moyens d’améliorer la compétitivité et la productivité 
de l’économie française, pour assurer une meilleure insertion de la France dans 
l’économie mondiale et européenne, d’analyser les obstacles auxquels se heurtent 
les projets d’investissement et de développement des entreprises, en particulier les 
petites et moyennes entreprises et les très petites entreprises, d’examiner les 
simplifications de procédures qui apparaissent nécessaires et les leviers 
permettant d’améliorer l’impact des politiques économiques et réglementaires sur 
les comportements des ménages et des entrepreneurs et sur la croissance ».  

– et de faire « des propositions en vue d’augmenter le pouvoir d’achat et 
d’améliorer le fonctionnement du marché des biens et des services, de renforcer le 
dynamisme et la mobilité de l’emploi, ainsi que le taux d’activité ». Elle devait 
également identifier « à cet effet les actions et réformes à mener, incluant des 
mécanismes innovants permettant d’emporter l’adhésion des acteurs concernés ».  

La présente étude s’inscrit dans la perspective de la nouvelle mission 
confiée, le 23 février 2010, par le Président de la République et le Premier 
ministre à la même commission. La composition de cette commission n’a été 
modifiée qu’à la marge (avec six entrées et deux sorties) par le décret n° 2010-223 
du 4 mars 2010 relatif à la commission pour la libération de la croissance 
française. Sa mission, présentée en trois points, consiste, d’ici au 30 juin 2010, à : 

– formuler « des propositions sur les réformes nouvelles qui lui paraissent 
nécessaires pour permettre une croissance forte et durable. Elle recherchera en 
particulier les moyens de libérer les initiatives en faveur de la création d’emplois, 
de réformer les marchés des biens et services afin d’augmenter la concurrence au 
service du pouvoir d’achat, de lever les obstacles réglementaires injustifiés et de 
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simplifier les procédures qui pèsent sur l’activité économique et sur les 
entreprises » ; 

– proposer « des mesures pour réduire la dépense publique et améliorer 
l’efficacité des services publics » ;  

– après avoir établi « un bilan de la mise en œuvre des propositions 
formulées » formulées en 2008.  

Le présent rapport s’inscrit dans cette perspective et répond au souhait 
commun du Président Bernard Accoyer et du président de la Commission pour la 
libération de la croissance française que l’Assemblée nationale contribue à la 
réalisation de ce bilan, notamment pour ce qui concerne la traduction en mesures 
législatives des recommandations formulées par cette commission en janvier 2008. 

* 
*     * 

Vos rapporteurs rappellent à cet égard que l’étude qui leur a été confiée ne 
visait pas à identifier la bonne mise en œuvre de la totalité des mesures proposées, 
au sens des rapports d’application des lois promulguées prévus par l’article 145-7 
du Règlement de l’Assemblée nationale (1).  

Une telle conception aurait en effet supposé que Vos rapporteurs, et plus 
généralement la représentation nationale, aient retenu une acceptation 
inconditionnelle et exhaustive de l’ensemble des mesures préconisées. 

Il va en réalité de soi que si toutes ces propositions avaient vocation à être 
examinées, leur adoption demeurait, en tout état de cause et conformément à 
l’organisation des pouvoirs publics, subordonnée au résultat de la discussion 
parlementaire, du moins pour celles nécessitant une disposition de nature 
législative. Dans l’exercice normal de la mission du Parlement, l’issue de la 
procédure parlementaire pouvait naturellement conduire à ne pas retenir toutes les 
mesures préconisées, en en écartant certaines ou en n’en retenant d’autres qu’après 
en avoir évalué la portée ou la nature. 

Il s’agit donc ici plutôt de dresser un bilan identifiant les mesures déjà 
mises en œuvre, celles restant à engager, et celles qui auraient été écartées, en en 
précisant, le cas échéant, les résultats et les évaluations disponibles ou en cours. 

Le présent rapport montre en l’espèce que nombre des 321 « décisions » et 
« objectifs » proposés ont été retenus, qu’ils soient déjà mis en œuvre ou 
                                            
(1) Article 145-7 : « (…) à l’issue d’un délai de six mois suivant l’entrée en vigueur d’une loi dont la mise en 

œuvre nécessite la publication de textes de nature réglementaire, deux députés, dont l’un appartient à un 
groupe d’opposition (…), présentent à la commission compétente un rapport sur la mise en application de 
cette loi. Ce rapport fait état des textes réglementaires publiés et des circulaires édictées pour la mise en 
œuvre de ladite loi, ainsi que de ses dispositions qui n’auraient pas fait l’objet des textes d’application 
nécessaires.(…) 
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seulement engagés, parfois avec les modulations qui ont paru nécessaires après un 
examen plus approfondi. 

D’autres ont pu être traduits par des mesures différentes de celles 
proposées, mais en poursuivant la même finalité. 

En revanche, et il faut y voir un signe du bon fonctionnement des 
institutions, certaines propositions n’ont à l’examen pas été retenues par le 
Gouvernement, ou ont été écartées par le Parlement dans la suite de la procédure.  

Enfin, la survenue de la crise financière et économique durant le courant 
de l’année 2008, a empêché ou rendu inopportunes un certain nombre des 
propositions faites, ou a repoussé leur mise en œuvre à une période ultérieure 
budgétairement et économiquement plus propice.  

* 
*     * 

Vos rapporteurs, après une synthèse des propositions faites en janvier 
2008 (I), se sont attachés à analyser les modalités de leur mise en œuvre, en 
particulier législatives (II), détaillées dans le tableau annexé reprenant les travaux 
des différentes commissions compétentes, et à rappeler, de manière synthétique, 
les évaluations déjà réalisées ou en cours au sein de l’Assemblée nationale (III).  
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I. – DES PROPOSITIONS NOMBREUSES POUR DES OBJECTIFS 
AMBITIEUX 

Le rapport présenté en janvier 2008 par M. Jacques Attali, Président de la 
Commission pour la libération de la croissance française, comprenait 
316 « décisions », pour reprendre le terme de ce rapport. En pratique, ces 
« décisions » de la Commission correspondaient naturellement à des propositions 
de décision pour les pouvoirs publics – Gouvernement et Parlement, voire dans 
certains cas Union européenne. 

Selon les termes mêmes du président de la Commission (1), ces 
propositions avaient été formulées par un « groupe unanime de 43  personnalités 
aux parcours, expériences et opinions divers, de manière non partisane. Ces 
propositions poursuivaient un objectif unique: renforcer la croissance, afin de 
permettre à la France de garder sa place dans la compétition mondiale et de 
préserver son modèle social et de solidarité sans cesse renforcée. » 

Ces 316 mesures, de nature très variable, étaient réparties en trois parties 
équilibrées, ainsi libellées : 

– « Participer pleinement à la croissance mondiale », en portant l’effort 
sur l’éducation (y compris l’enseignement supérieur et la recherche), le soutien 
aux TPE et aux PME, les révolutions à ne pas manquer (numérique, santé, 
opportunités du développement durable, infrastructures plaçant la France « au 
cœur du monde », services à la personne) – « décisions » 1 à 114 ; 

– « Des acteurs mobiles et sécurisés », incluant des préoccupations liées à 
la modernisation du dialogue social, à de nouvelles sécurités dans le travail, à la 
mobilité sociale, géographique, économique (au sens d’étendre et mieux organiser 
la concurrence), internationale des Français et des travailleurs étrangers –
« décisions » 115 à 223 ; 

– « Une nouvelle gouvernance au service de la croissance », recherchant 
l’amélioration de l’efficacité des collectivités publiques par la maîtrise des 
dépenses, l’encouragement à un État stratège et efficient, la clarification de la 
décentralisation pour accroître son efficacité, la responsabilisation des 
administrations sociales et une meilleure maîtrise des dépenses de santé, en 
plaçant le secteur parapublic sous contrat d’efficacité, ou encore en adoptant une 
stratégie financière et fiscale de croissance – « décisions » 224 à 316. 

Une quatrième partie – intitulée « Réussir la libération de la croissance », 
en faisant de la croissance l’affaire de toutes et tous, en s’engageant sur un projet 
et un financement détaillé, enfin en conduisant la réforme, notamment dans le 
                                            
(1) La composition de la Commission figure en annexe.  
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temps –, visait à synthétiser l’ensemble dans le cadre d’un calendrier de lancement 
des réformes étalé sur un an et demi. 

Ces « décisions » étaient complétées ou intégrées dans des objectifs, dont 
au moins quatre d’entre eux ne faisaient pas l’objet de « décisions » d’application, 
et n’étaient pas numérotés individuellement (« Repenser le principe de 
précaution » – après la « décision » 95 ; « Élargir l’externalisation de certaines 
activités annexes du secteur public » – après 250 ;  « Mettre en place une fiscalité 
écologique (1) » – après 308 ; « Permettre l’émergence d’un fonds souverain 
français » – après 314. Est également présenté, en commun à plusieurs 
« décisions », un ensemble de onze principes relatifs aux professions réglementées 
(après 207). 

L’ensemble de ces objectifs et décisions correspondaient, dans leurs 
grandes lignes, à 8 « ambitions », déclinées elles-mêmes en 20 « décisions 
fondamentales » rappelées ci-après. 

 
La synthèse des propositions du rapport de la CLCF 

 
Ambition 1 : Préparer la jeunesse à l’économie du savoir et de la prise de risque 

– Décision fondamentale 1 : Se donner les moyens pour que tout élève maîtrise 
avant la fin de la sixième le français, la lecture, l’écriture, le calcul, le travail de groupe, 
l’anglais et l’informatique. 

– Décision fondamentale 2 :Constituer 10 grands pôles d’enseignement supérieur 
et de recherche autour de 10 campus, réels et virtuels, fixant les conditions d’excellence de 
l’ensemble du système de formation supérieur et de recherche. 

 
Ambition 2 : Participer pleinement à la croissance mondiale et devenir champion de la 
nouvelle croissance 

– Décision fondamentale 3 : Redonner à la France tous les moyens (dont ceux de 
la recherche) pour prendre une place de premier rang dans les secteurs de l’avenir : 
numérique, santé, énergies renouvelables, tourisme, biotechnologie, nanotechnologie, 
neurosciences. 

– Décision fondamentale 4 : Mettre en chantier dix Ecopolis, villes et quartiers 
d’au moins 50 000 habitants intégrant technologies vertes et technologies de communication. 

– Décision fondamentale 5 : Entreprendre dès maintenant la mise en place du très 
haut débit pour tous, à domicile, dans l’espace numérique de travail et dans l’administration. 

– Décision fondamentale 6 : Mettre en place les infrastructures nécessaires (ports, 
aéroports et place financière) et accroître l’offre et la qualité du logement social. 

 

                                            
(1) Toutefois partiellement redondant avec la « décision » n° 92, orienter la fiscalité vers la protection de 

l’environnement.  



—  10  — 

Ambition 3 : Améliorer la compétitivité des entreprises françaises, en particulier des 
PME 

– Décision fondamentale 7 : Réduire les délais de paiement des PME par l’État et 
par les grandes entreprises à un mois à compter de la livraison et à dix jours pour la TVA, et 
instituer un statut fiscal simplifié pour les entreprises qui réalisent moins de 100.000 euros 
de chiffre d’affaires par an. 

– Décision fondamentale 8 : Créer par redéploiement une agence guidant dans un 
premier temps les TPE/PME de moins de 20 salariés dans leurs démarches administratives, 
en leur adressant des réponses engageant l’ensemble des administrations. 

 
Ambition 4 : Construire une société de plein-emploi 

– Décision fondamentale 9 : Renvoyer l’essentiel des décisions sociales à la 
négociation en modernisant les règles de représentativité et de financement des organisations 
syndicales et patronales. 

– Décision fondamentale 10 : Mobiliser tous les acteurs pour l’emploi des jeunes 
et imposer à toutes les entreprises et collectivités publiques de présenter chaque année un 
bilan de la diversité par âge, par sexe et par origine. 

– Décision fondamentale 11 : Réduire le coût du travail pour toutes les entreprises 
en transférant une partie des cotisations sociales vers la Contribution sociale généralisée 
(CSG) et la TVA. 

– Décision fondamentale 12 : Laisser à tout salarié le libre choix de poursuivre une 
activité sans aucune limite d’âge (une fois acquise la durée minimale de cotisation) en 
bénéficiant, à compter de 65 ans, d’une augmentation proportionnelle de sa retraite et en 
supprimant tous les obstacles aux cumuls emploi-retraite, et tous les dispositifs de 
préretraite. 

 
Ambition 5 : Supprimer les rentes, réduire les privilèges et favoriser les mobilités 

– Décision fondamentale 13 : Aider les commerçants et les fournisseurs 
indépendants à prendre part efficacement à la concurrence tout en restaurant complètement 
la liberté des prix et de l’installation de tous les acteurs de la distribution, de l’hôtellerie et du 
cinéma, dans le cadre des plans d’urbanisme. 

– Décision fondamentale 14 : Ouvrir très largement les professions réglementées à 
la concurrence sans nuire à la qualité des services rendus. 

– Décision fondamentale 15 : Encourager la mobilité géographique (par la création 
d’une Bourse Internet du logement social) et la mobilité internationale (notamment par une 
procédure souple de délivrance de visas aux étudiants, aux chercheurs, aux artistes et aux 
travailleurs étrangers, en particulier dans les secteurs en tension). 

 
Ambition 6 : Créer de nouvelles sécurités à la mesure des instabilités croissantes 

– Décision fondamentale 16 : Considérer la formation de tous les chercheurs 
d’emploi comme une activité nécessitant rémunération sous forme d’un « contrat 
d’évolution ». 

– Décision fondamentale 17 : Sécuriser la rupture amiable du contrat de travail. 
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Ambition 7 : Instaurer une nouvelle gouvernance au service de la croissance 

– Décision fondamentale 18 : Créer des agences pour les principaux services au 
public, et faire évaluer tout service public (école, université, hôpital, administration) par des 
organismes indépendants. 

– Décision fondamentale 19 : Renforcer les régions et les intercommunalités en 
faisant disparaître en 10 ans l’échelon départemental. 

 
Ambition 8 : Ne pas mettre le niveau de vie d’aujourd’hui à la charge des générations 
futures. 

– Décision fondamentale 20 : Réduire dès 2008 la part des dépenses publiques 
dans le PIB. Cette réduction devra atteindre 1 % du PIB par an à partir de 2009, soit 20 
milliards d’euros de réduction par rapport à la tendance par an pendant 5 ans. 
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II. – QUELLE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ? 

A. LE BILAN GLOBAL DE LA MISE EN ŒUVRE 

1. Un bilan réalisé à partir des travaux des commissions 
permanentes 

Vos rapporteurs se sont pour l’essentiel appuyés sur les travaux réalisés 
par les commissions permanentes de l’Assemblée nationale, qu’ils tiennent ici à 
remercier, à raison, dans l’ordre décroissant du nombre de « décisions », de : 

– 111 « décisions », sous-éléments de « décisions » ou objectifs non 
déclinés en « décisions », dans le champ de compétence de la commission des 
Affaires économiques et de la commission du Développement durable et de 
l’aménagement du territoire. L’analyse de ces différents types de 
recommandations est présentée dans le tableau annexé de manière globale, nombre 
de mesures concernant les deux commissions. Ces mesures avaient trait à de 
multiples orientations complémentaires : effet d’entraînement des grandes 
entreprises sur les PME ; développement du numérique, du logiciel, des 
télécommunications modernes, création d’une agence de veille et d’orientation 
industrielle, incitation au développement de la recherche appliquée privée, 
développement des formes durables et modernes d’énergie ; définition d’une 
stratégie alimentaire et développement d’une croissance « verte » ; développement 
du tourisme et du rôle de la France comme nœud de communication et de 
transports européen ; appel au secteur privé pour une partie de la gestion 
aujourd’hui purement publique ; accroissement de la superficie disponible à la 
construction, assouplissement de l’accès à un logement pour une population plus 
mobile, incitation à la location par un meilleur équilibre des rapports avec les 
locataires, suivi plus efficace du respect de la mission des organismes d’HLM ; 
organisation d’un système de contrôle de la concurrence plus simple et performant 
avec une Autorité de la concurrence dotée de pouvoirs sensiblement accrus, 
infléchissement de l’urbanisme commercial dans le sens d’une amélioration 
qualitative sous le contrôle des élus, instauration du principe de liberté tarifaire, 
libre entrée sur le marché.  

La commission des Affaires économiques a prévu, à ce stade, 
d’auditionner M. Jacques Attali le 19 mai 2010 sur le bilan de la mise en œuvre de 
ses propositions ; 

– 74 propositions dans le domaine des affaires sociales, relatives 
notamment à la petite enfance ; à la représentation des salariés et à son 
fonctionnement ; aux charges sociales, à la maîtrise et à la gouvernance de 
l’évolution des dépenses sociales ; à l’organisation du secteur de la santé et de ses 
professionnels, y compris les mesures de prévention sanitaire, la recherche 
médicale et biomédicale, la formation des médecins ; à la formation 
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professionnelle ; à l’accès des jeunes à l’emploi ; au fonctionnement du marché du 
travail, notamment en ce qui concerne l’activité des seniors, la durée du travail, les 
règles du contrat de travail, l’encouragement à la mobilité des travailleurs ; aux 
formes modernisées de la participation… ; 

– 71 propositions dans le domaine de compétence de la commission des 
Lois. Ces propositions concernaient principalement la politique d’immigration et 
des visas, le soutien aux PME et à la création d’entreprise sous diverses formes 
dans leur pratique et obligations juridiques, l’amélioration des règles de 
gouvernance des entreprises privées, l’exécution des décisions de justice, 
l’assouplissement des règles limitant l’accès à un nombre significatif de 
professions juridiques ou judiciaires réglementées  et surtout la gouvernance 
publique. Celle-ci était visée sous de multiples aspects : maîtrise des dépenses 
publiques et appel au secteur privé, assouplissement et évaluation de la gestion 
publique et de la fonction publique ; assouplissement de certaines règles 
constitutionnelles ou organiques ; amélioration de la préparation des textes 
normatifs, gouvernance, définition et financement des collectivités territoriales, 
notamment dans le sens d’un renforcement des régions ;  

– 48 propositions ressortissant au domaine de la commission des Affaires 
culturelles, relatives notamment au contenu et à l’organisation de l’enseignement ; 
au fonctionnement des universités et au statut des étudiants, à l’ouverture de 
l’enseignement supérieur français sur le monde et à son orientation vers la 
professionnalisation et les milieux moins favorisés ; au financement, à 
l’organisation et à l’évaluation de la recherche ; à la culture et à la diffusion et la 
régulation des médias, au contenu des services publics de l’audiovisuel,… 
Certaines recommandations relevaient cependant du domaine communautaire, et 
non national (ainsi la multiplication par dix du nombre de bénéficiaires du 
programme Erasmus dans l’ensemble de l’Union) ; 

– 43 « décisions » et un « objectif » du domaine de compétences exclusif 
de la commission des Finances (relatives à l’évaluation des politiques publiques ; 
à la fiscalité ; à l’attractivité et à la régulation des marchés financiers, assurantiels 
et bancaires français ; à l’accès des PME aux marchés financiers, à la gouvernance 
et aux grands équilibres budgétaires ; à la gestion des effectifs de la fonction 
publique et des participations de l’État), ou relevant d’un domaine partagé avec 
une ou plusieurs autres commissions.  

La commission des Finances a également prévu d’auditionner M. Attali le 
19 mai prochain ; 

– une partie d’une « décision », concernant l’amélioration de l’accès des 
PME à la sous-traitance des marchés d’armement ou militaires, ainsi qu’un 
objectif spécifique pour la commission de la Défense nationale, relatif à 
l’externalisation de certaines activités annexes du secteur public ; 
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– 6 « décisions » concernant plus spécifiquement la commission des 
Affaires européennes, relatives au développement d’une politique européenne de 
l’énergie, au classement européen des universités, au développement de 
l’économie numérique au niveau communautaire,  ou encore à la bonne prise en 
compte des intérêts économiques, sociaux et financiers du pays avant toute 
négociation européenne. 

Pour sa part, la commission des Affaires étrangères n’était concernée que 
par un petit nombre de « décisions » (1) pour lesquelles les éléments de réponse ont 
principalement été apportés par une autre commission plus directement 
compétente. 

2. Une mise en œuvre inscrite dès l’origine dans une perspective 
potentiellement longue 

S’agissant de la mise en œuvre des recommandations, le rapport précisait 
que « certaines de ces 316 mesures ont déjà été reprises par le Gouvernement, 
avant même la publication de ce rapport. D’autres se retrouvent dans les 
propositions émises par l’opposition. Toutes ces décisions forment un ensemble 
cohérent et doivent être prises rapidement. » 

En ce qui concerne le calendrier, il indiquait également que : « Pour faire 
effet au plus tôt, toutes ces décisions doivent être approuvées et préparées en 
détail de janvier à avril 2008. Elles doivent ensuite être mises en œuvre entre avril 
2008 et juin 2009 ». 

Sous la réserve explicite que «  l’environnement économique international 
ne se dégrade pas », l’ensemble de ces recommandations s’inscrivait dans les 
objectifs ambitieux suivants, au demeurant difficilement contestables, avec 
comme perspective temporelle la fin de l’année 2012 : 

• « Une croissance potentielle de 1 point plus élevée qu’aujourd’hui ; 

• Un taux de chômage ramené de 7,9 % à 5 %, c’est-à-dire le plein-
emploi ; 

• Plus de 2 millions de logements construits et au moins autant de 
rénovés ; 

• Le chômage des jeunes divisé par trois ; 

• Le nombre de Français sous le seuil de pauvreté ramené de 7 à 
3 millions ; 

• Plus de 10 % des élus à la prochaine Assemblée nationale issus de la 
diversité ; 

• L’écart de l’espérance de vie entre les plus favorisés et les plus 
défavorisés sera réduit de un an ; 

                                            
(1) Notamment 27, 99, 113 et 222.  
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• Plus de 10.000 entreprises créées dans les quartiers et les banlieues ; 

• Un senior sur deux au travail au moment de prendre la retraite, au lieu 
de un sur trois aujourd’hui ; 

• Un taux d’encadrement dans le premier cycle de l’enseignement 
supérieur identique à celui des classes préparatoires ; 

• 100 % des Français ayant accès à l’Asymetric digital subscriber line 
(ADSL) et à la large bande, et 75 % des Français devenus utilisateurs réguliers 
d’Internet ; 

• Une dette publique réduite à 55 % du PIB ; 

• Une fréquentation touristique atteignant plus de 90 millions de visiteurs 
annuels. » 

Le rapport précisait également que si « l’essentiel de ces réformes 
[devaient donc être engagées (...) entre avril 2008 et juin 2009 », « elles devront 
ensuite être poursuivies avec ténacité, pendant plusieurs mandats, quelles que 
soient les majorités. » 

Que l’on soit ou non d’accord avec les mesures préconisées, il apparaît 
donc en tout état de cause que le point proposé par le présent rapport sur la mise 
en œuvre des plus de 300 propositions formulées en janvier 2008 ne constitue 
qu’un premier bilan d’étape, deux ans seulement après leur formulation.  

3. Une mise en œuvre subordonnée au respect des procédures 
prévues  

L’ensemble des propositions formulées en janvier 2008 avaient vocation à 
être examinées par le Gouvernement et, pour celles requérant une disposition de 
nature législative, par le Parlement.  

Certaines mesures ont ainsi été expressément écartées lors de leur 
discussion parlementaire. Tel a notamment été le cas de la limitation par une 
norme contraignante du nombre de ministres, correspondant à la « décision » 
n° 240, envisagée avant d’être repoussée à l’Assemblée nationale lors de la 
procédure de révision constitutionnelle. Certaines préconisations relatives à 
l’ouverture des professions réglementées n’ont pas non plus été retenues, après 
avoir soulevé beaucoup d’objections. 

Certaines mesures allaient également à l’encontre des orientations déjà 
retenues par le Gouvernement, à l’instar du développement d’une police de 
proximité (par exemple « décision » 162) ou de la mise en place d’une 
rémunération des auteurs sous la forme d’une contribution des fournisseurs 
d’accès à internet (« décision » 57). La proposition (« décision » n° 269) 
consistant à conditionner les prestations familiales aux revenus des ménages pour 
rendre la politique familiale plus redistributive et en réduire le coût de deux 
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milliards d’euros a également été écartée (1). De même, l’introduction de la retenue 
à la source pour l’impôt sur le revenu n’a pas été mise en œuvre (« décision » 
n °304). 

De même, le Gouvernement n’a pas retenu la suppression de l’échelon 
départemental (« décision » 260), préférant proposer au Parlement la création d’un 
corps unique d’élus pour les conseils généraux et régionaux ; on ne peut toutefois 
pas exclure que cette mesure constitue la première étape d’un processus qui se 
conclurait, dans quelques années, par une nouvelle organisation des collectivités 
territoriales allant dans le sens préconisé. Dès la remise du rapport, le Président de 
la République, M. Nicolas Sarkozy, avait également écarté la suppression du 
principe de précaution et la libéralisation des activités de pharmacie. 

En sens contraire, une mesure comme l’introduction des actions de groupe 
(« décision » n° 191) a pu être soutenue par des amendements déposés par les 
différents groupes parlementaires de l’Assemblée nationale, mais non adoptée en 
raison de l’opposition du Gouvernement, qui a indiqué cependant maintenir le 
sujet à l’étude. De même, la recommandation n° 224 consistant à supprimer, dans 
la Constitution, la distinction entre le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale et le projet de loi de finances, a fait l’objet d’un amendement déposé par 
M. Didier Migaud, alors président de la commission des Finances, à l’article 11 du 
projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la Vème 
République, visant à fusionner la première partie du second et la troisième partie 
du premier, relatifs aux recettes. Cet amendement a été retiré compte tenu des 
arguments du Gouvernement soulignant les avancées réalisées sur le fond par 
d’autres moyens. 

Enfin, plusieurs recommandations ont donné lieu à des réflexions et des 
missions complémentaires, pour certaines encore en cours. 

4. Un contexte économique et budgétaire sensiblement modifié par 
la survenue de la crise 

Le rapport présenté en janvier 2008 concluait que, « Si les conditions 
externes se dégradent, il faudra, pour atteindre ces mêmes objectifs, aller plus vite 
encore dans la mise en œuvre de ces réformes ».  

Plus récemment, lors de son audition devant la commission des Affaires 
sociales, le 24 mars dernier, M. Jacques Attali a indiqué que la commission qu’il 
présidait avait déjà conscience de certaines difficultés préfigurant une possible 
prochaine crise financière majeure comparable à celle de 1929. Ainsi que l’a lui-
même rappelé M. Jacques Attali lors de cette audition, « depuis [2008], le monde 
traverse une crise financière, économique et sociale grave. Cette crise bouleverse 
nos économies et nous oblige à repenser nos modèles économiques. »  
                                            
(1) Le rapport présenté par le groupe UMP de l’Assemblée nationale au printemps 2008, dans le prolongement 

du rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, avait, pour sa part, indiqué 
qu’il avait « exclu d’emblée » cette proposition.  



—  17  — 

Certaines des mesures préconisées au début de l’année 2008 pouvaient 
difficilement être mises en application, en tout cas à court terme, dans un tel 
contexte de ralentissement de la croissance économique, voire de décroissance.  

Pour prendre des exemples de nature différente, la recommandation 
n° 222, visant à accueillir plus de travailleurs étrangers en France, notamment 
qualifiés, s’est heurtée aux conséquences de la crise: si l’immigration 
professionnelle a augmenté de 22,4 % en 2008, elle a diminuée de 12,3 % en 
2009. Dans un autre domaine, les efforts privés en faveur de la recherche que la 
Commission visait à promouvoir et inciter par diverses décisions ont 
nécessairement été impactés par la crise économique subie par les entreprises.  

De manière plus évidente encore, la décision fondamentale n° 20 a été 
reportée du fait de la crise, puisqu’il s’agissait de réduire dès 2008 la part des 
dépenses publiques dans le PIB, à hauteur de 1 % du PIB en 2009, puis de 
20 milliards d’euros par an pendant cinq ans, le contexte économique difficile 
exigeant au contraire des mesures de soutien de la demande par la dépense 
publique. De même, les hypothèses économiques et budgétaires qui sous-tendaient 
la loi du 9 février 2009 de programmation des finances publiques pour les années 
2009 à 2012, répondant en partie à la « décision » n° 25, recommandant la 
définition d’une norme de dépenses sur trois ans à la place d’un solde budgétaire 
annuel, ont été remises en cause. De manière plus spécifique, le contexte 
économique ne se prêtait guère à certaines mesures fiscales favorables préconisées 
par la commission présidée par M. Attali (par exemple « décision » n° 303 
consistant à doubler le crédit d’impôt pour favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées, ou n° 314 pour la création d’un crédit d’impôt pour les sommes 
investies par les moins de 45 ans dans les Plans d’épargne retraite collectifs –
 Perco).  

A contrario, il est vrai que certaines des mesures préconisées ont bénéficié 
d’un réel effet d’accélération du fait de la crise financière, notamment celles ayant 
trait à l’amélioration de la régulation des marchés, des banques et des assurances 
(« décision » n° 98 pour le regroupement des autorités prudentielles, ou n° 306 
relative à la réglementation prudentielle des assurances, qui s’est traduite par 
l’adoption accélérée de la directive dite « Solvabilité 2 » par la Commission 
européenne, cependant en attente de transposition). 

5. Des recommandations qui ont substantiellement inspiré le 
programme législatif depuis 2008 

L’ensemble des contributions des commissions compétentes a été 
consolidé dans le tableau figurant en annexe 2. Ce tableau présente le bilan 
qualitatif, courant avril 2010, de la mise en œuvre des conclusions du rapport de la 
commission présidée par M. Jacques Attali.  

Il ressort de l’ensemble de ces travaux que nombre de propositions 
formulées en 2008 ont été effectivement mises en place ou poursuivies, sous 
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forme d’une disposition législative ou réglementaire – création de l’Autorité de la 
concurrence, autonomie des universités, création d’une autorité unique de contrôle 
prudentiel des banques et des assurances, généralisation du RSA, création du 
statut de l’auto-entrepreneur, introduction de la rupture conventionnelle du contrat 
de travail, nouvelle gouvernance du secteur de la santé avec la généralisation des 
agences régionales de la santé…pour ne citer que quelques exemples – voire d’une 
décision prise par une autorité administrative indépendante – par exemple les 
décisions de l’ARCEP relatives à la 4ème licence de téléphonie mobile .  

De nombreux textes de loi ont ainsi eu pour objet de mettre en place des 
orientations proposées par le rapport de janvier 2008, qui en a constitué l’une des 
sources d’inspiration importantes.  

Il en est notamment ainsi, en partant des plus récentes, des lois suivantes : 

– la première loi de finances rectificative pour 2010 du 9 mars 2010, 
traduisant la mise en place de l’emprunt national, dans le prolongement des 
conclusions de la commission coprésidée par MM. Alain Juppé et Michel Rocard ; 

– la loi de finances pour 2010 du 31 décembre 2009 ; 

– la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture 
numérique ; 

– la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ;   

– la loi du 19 octobre 2009 tendant à favoriser l’accès au crédit des petites 
et moyennes entreprises et à améliorer le fonctionnement des marchés financiers ; 

– la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement, dite « Grenelle I » ;  

– la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, dite « HPST », du 21 juillet 2009, qui a donné naissance aux 
Agences régionales de la santé, et a modifié l’organisation de la gouvernance du 
secteur de la santé, la formation des professionnels ; 

– la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion ; 

– la loi du 9 février 2009 de programmation des finances publiques pour 
les années 2009 à 2012 ; 

– la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 du 17 décembre 
2008, en ce qui concerne les mesures favorisant l’activité des seniors ; 

– la loi du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail ;  
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– la loi du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion ; 

– la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et 
réforme du temps de travail ; 

–  la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, qui a traduit de 
nombreuses propositions relatives, entre autres, à la concurrence, notamment en 
créant une Autorité de la concurrence doté de prérogatives élargies ; au commerce 
et à l’urbanisme commercial ; ou encore aux marchés financiers, en habilitant le 
Gouvernement a fusionné les autorités de contrôle prudentiel des banques et des 
assurances… ; 

– la loi du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail, créant 
notamment la « rupture conventionnelle ». 

Un nombre significatif de mesures appliquant les recommandations du 
rapport sont également prévues par des projets de loi en cours de navette, 
notamment les projets de loi suivants : 

– n°1889 relatif aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat et aux 
services, dont l’adoption en première lecture à l’Assemblée nationale est prévue  
le 4 mai ; 

– n° 155 (Sénat) portant engagement national pour l’environnement, dit 
« Grenelle II », adopté en première lecture au Sénat le 8 octobre 2009, et inscrit à 
l’ordre du jour de la semaine du 4 mai 2010 à l’Assemblée nationale (n°1965) ; 

– n° 2383 de modernisation des professions judiciaires et juridiques 
réglementées, déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale en mars 2010 ; 

– relatif à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée. Le texte 
adopté par la commission mixte paritaire (n°2461) le 28 avril 2010 après une 
première lecture dans chaque assemblée, est inscrit à l’ordre du jour de 
l’Assemblée nationale du 5 mai 2010. 

B. UNE APPROCHE QUANTITATIVE DE LA RÉALISATION DES MESURES 
RECOMMANDÉES 

Une approche quantitative du bilan global de la mise en œuvre des 
recommandations de janvier 2008, par exemple sous la forme de ratios de 
réalisation, est délicate, pour diverses raisons. 

Par ailleurs, une approche quantitative ne doit pas non plus donner lieu à 
des d’ambiguïtés : contrairement aux rapports d’application des lois promulguées 
prévu par l’article 145-7 du Règlement de l’Assemblée nationale, il ne s’agit pas 
ici de considérer que le taux de réalisation des mesures doit tendre vers 100 %, 
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puisqu’un certain nombre d’entre elles, après examen, ont été écartées par le 
Gouvernement ou le Parlement. 

1. La définition du nombre des recommandations à prendre en 
compte 

On observera, en premier lieu, que le nombre total de recommandations 
examinées par les différentes commissions permanentes (soit 357, cf. supra) 
excède le nombre de recommandations initiales : en effet, compte tenu du partage 
des compétences des commissions issu de la réforme du règlement de l’Assemblée 
entrée en vigueur en juin 2009, et d’un intitulé de certaines « décisions » exprimé 
dans certains cas en des termes généraux, une proportion importante des 
recommandations à portée transversale concernaient plus d’une commission (1). 

Par ailleurs, ainsi qu’il a été indiqué précédemment, quatre « objectifs » ne 
sont pas déclinés en décision pour les mettre en œuvre, mais ne sont pas non plus 
individualisés par un numéro les identifiant aisément, tout en s’ajoutant aux 
316 « décisions » (2).  

En sens contraire, certaines « décisions » font l’objet de sous-décisions qui 
elles-mêmes constituent autant de sujets distincts (ainsi les 11 principes déclinant 
les modalités de réforme des professions réglementées, les 4 sous-thèmes très 
distincts de la « décision » n° 36 visant globalement à faciliter l’accès des PME 
aux marchés publics, ou encore les 5 items distincts de la recommandation 216 
visant à ouvrir l’accès à certaines professions juridiques). Pour les calculs 
présentés ci-après, la méthodologie retenue a consisté à retenir chaque objectif non 
numéroté et non décliné en « décisions » comme une « décision », chaque 
« décision » déclinée en plusieurs sous-décisions comme une seule, et, de même, 
par souci de simplification, les 11 principes distincts prévus pour l’ouverture des 
professions réglementées, comme une seule recommandation. 

2. L’ambiguïté de la caractérisation de la mise en œuvre des 
mesures 

Si la traduction législative des propositions de la CLCF est a priori connue 
de la commission compétente, sous réserve que des dispositions de son champ de 
compétences aient été adoptées dans le cadre de textes plus globaux soumis au 
fond à une autre commission, les instances parlementaires ne sauraient bien 
évidemment prétendre à une connaissance exhaustive des autres formes de mise 
en œuvre des mesures préconisées, notamment réglementaires, ou liées à 
l’organisation administrative,… Aussi les nombres et proportions de mesures 
mises en œuvre par des mesures autres que législatives, identifiées dans le présent 
rapport, devraient être considérés de ce point de vue plutôt comme des valeurs 
                                            
(1) Les compétences de chaque commission sont définies par l’article 36 du Règlement de l’Assemblée 

nationale. 
(2) L’un d’eux, intitulé « Mettre en place une fiscalité écologique », est cependant partiellement redondant 

avec la « décision » n° 92 – orienter la fiscalité vers la protection de l’environnement. 
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minimales, non exclusives de possibles autres mesures non citées car non 
nécessairement connues de la commission concernée. 

En particulier, la mise en œuvre de certaines décisions n’exigeait aucune 
mesure législative et supposait uniquement des décisions du Gouvernement ou des 
actes réglementaires : ainsi la « décision » 257 préconisant une gestion 
managériale, dynamique et flexible des personnels du secteur public, diverses 
décisions relatives aux règles applicables aux marchés publics  – de nature 
réglementaire –, ou de la préconisation consistant à mettre en œuvre une loi déjà 
en vigueur, à l’instar de la « décision » n° 290, qui demande l’application de 
l’article L. 423 du code de la construction et de l’habitat. 

En sens contraire, le nombre de préconisations retenues dans les 
développements suivants comme effectivement mises en œuvre, ou engagées, 
pourrait apparaître surévalué.  

En premier lieu, certaines mesures ont une ampleur potentiellement très 
large (par exemple la « décision » 284 recommandant que les organismes 
parapublics se voient confier des missions clairement établies), et les mesures déjà 
prises ou engagées peuvent ne constituer qu’un début de mise en œuvre, ou un 
premier maillon d’une série de décisions encore à prendre. Tel est par exemple le 
cas de la « décision » n°92, visant à orienter la fiscalité vers la protection de 
l’environnement. De nombreuses mesures législatives ont déjà été prises en ce 
sens, et d’autres suivront certainement. 

Par ailleurs, certaines suggestions n’ont pas été retenues dans leur 
formulation précise, mais l’esprit en a été conservé dans la mise en œuvre 
effective (pour exemple, les mesures n° 312 et 313 relatives à l’épargne salariale). 
Le choix du Gouvernement de ne pas retenir la suppression des départements 
(« décision » 260), au profit de la création d’un corps unique d’élus pour les 
conseils généraux et régionaux peut, selon l’analyse, être considéré comme un 
abandon de l’idée initiale formulée par la CLCF, ou comme une étape d’un 
éventuel processus de plus long terme, allant en tout état de cause dans une 
direction visant à rationaliser l’organisation des départements et des régions. 

Dans quelques cas, la mise en œuvre d’une recommandation a pu être 
censurée par le juge – ainsi la disposition de l’article 8 de la loi organique du 
15 avril 2009 qui prévoyait, dans le sens de la « décision » n° 236, que le 
Gouvernement devait présenter, dans l’étude d’impact accompagnant 
obligatoirement chaque projet de loi à compter du 1er septembre 2009, les 
orientations principales et le délai prévisionnel de publication des textes 
d’application nécessaires, mais qui a été censurée par le Conseil constitutionnel en 
raison du fait qu’elle constituait une injonction au Gouvernement.  

Dans un autre registre, l’entrée en vigueur d’une mesure législative 
demeure souvent subordonnée à la prise de mesures réglementaires nécessaires à 
son application, voire à d’autres mesures législatives (par exemple dans le cas de 
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la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite « Grenelle I », qui traduisait notamment les « décisions » 
n s 80 à 84 concernant différentes formes d’énergie renouvelable). De même, 
l’adoption effective par le Parlement de mesures législatives est tributaire du 
calendrier de la procédure d’examen parlementaire d’un projet ou d’une 
proposition de loi, et des difficultés liées à l’établissement de l’ordre du jour. Par 
souci de lisibilité, dans la suite des développements du présent rapport, la première 
adoption d’un projet ou d’une proposition de loi a été considérée comme une mise 
en œuvre – partielle –, indépendamment, a fortiori, de la parution des décrets. 

Certaines mesures traduisant des recommandations apparaissent comme des 
facultés ouvertes au Gouvernement (par exemple la possibilité pour le Garde des 
sceaux de créer de nouveaux offices d’avocats au Conseil d’État ou à la Cour de 
cassation, dans le sens de la recommandation n° 215) ; elles ont ici été considérées 
comme mises en œuvre, même si cette faculté n’a pas encore été utilisée. 

On observera enfin que certaines décisions correspondaient à des mesures 
déjà engagées, voire déjà prises en janvier 2008 à la parution du rapport. Tel est 
notamment le cas des mesures relatives à l’autonomie des universités (par exemple 
« décision » n°19), prévues par la loi dit « LRU », certaines mesures relatives au 
logement (engagement de ventes de logements HLM signé en décembre 2007 dans 
le sens de la « décision » n °184, réduction de deux mois à un mois de loyer du 
dépôt de garantie, prévue par une loi adoptée en février 2008, recommandée 
également par la « décision » n° 182), certaines mesures fiscales en faveur de 
l’investissement dans les PME (« décisions » n s°41 et 156 : la loi du 21 août 2007 
en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat avait déjà instauré une 
réduction d’ISF au titre des investissements réalisés dans les PME par 
intermédiation). De même, le « verdissement » de la fiscalité française préconisé 
par la mesure n° 92, avait été engagé avant janvier 2008. Compte tenu toutefois du 
fait que l’adoption de ces mesures déjà prises avait pu être favorisée par leur 
inclusion dans les conclusions de la Commission pour la libération de la croissance 
française, ces mesures déjà prises pouvaient aussi être considérées comme réalisées 
en lien avec les recommandations du rapport de cette commission. 

Pour la simplification des calculs présentés ci-après, la méthodologie 
retenue a consisté à ne pas différencier la mise en œuvre totale (d’ailleurs souvent 
difficile à caractériser) de la mise en œuvre partielle, ou encore à l’état de projet 
de texte en cours de discussion, et à considérer qu’avait fait l’objet d’une mise 
en œuvre toute décision ayant donné lieu à au moins une mesure (législative 
d’une part, ou d’une autre nature, d’autre part, mais dans ce dernier cas sans 
prétention à l’exhaustivité). En revanche, l’unité de calcul demeurant la 
« décision » telle que formulée par la commission présidée par M. Attali, la mise 
en œuvre d’une même « décision » par plusieurs mesures d’application n’est bien 
entendu comptée que pour une unité. 
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En conclusion, les nombres et ratios présentés ci-après pour apprécier la 
mise en œuvre des recommandations doivent en tout état de cause être 
appréhendés avec prudence, et plutôt comme des ordres de grandeur, dont la 
validité doit être appréciée au regard des conventions de calcul retenues, que 
comme des données de valeur « scientifique » incontestables. 

3. Une mise en œuvre engagée pour plus de la moitié des mesures  

Sous les réserves méthodologiques précitées, il ressort que l’ordre de 
grandeur de la réalisation des mesures s’inscrivait, à la mi-avril 2010, suivant les 
domaines (définis en fonction du champ de compétence des commissions prévu à 
l’Assemblée nationale par l’article 36 de son règlement) – et donc les secteurs de 
l’action gouvernementale – dans une fourchette située entre la moitié et les deux 
tiers des recommandations formulées. 

• Après consolidation des observations émanant de plusieurs 
commissions pour une même décision, et après synthèse par grande partie du 
rapport de janvier 2008, le degré d’avancée de la mise en œuvre des 
recommandations peut être traduit par le tableau ci-après.  

Il en ressort que 42 % des propositions ont fait l’objet d’au moins une 
mesure législative, avec un taux plus faible pour la première et la troisième 
parties (40,0 %) et plus élevé pour la deuxième (45 %). 

Soixante pour cent des recommandations ont fait l’objet d’au moins 
une mesure législative, ou d’au moins une mesure ou une avancée d’une autre 
nature (réglementaire, conventionnelle, organisationnelle ou administrative) 
connue de la commission compétente, avec une proportion sensiblement plus 
élevée pour la première partie, qui atteint les deux tiers (66,1 %), et légèrement 
moindre pour la deuxième et troisième (respectivement 55,9 % et 55,8 %). 

Plus de 25 missions de réflexion ont également été lancées sur les 
différentes mesures. 
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BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS, 
PAR GRANDE PARTIE DU RAPPORT 

 

Partie Nombre de 
décisions/objectifs

Nombre et 
proportion de 

décisions ayant 
fait l’objet d’au 

moins d’une 
mesure législative 

Nombre et proportion 
de décisions ayant fait 
l’objet d’au moins une 
mesure d’application 
(législative ou autre, 

connue des services de 
l’Assemblée nationale) 

Nombre de 
missions ou de 

réflexions engagées 

1re  partie 115 46 76 9 

Participer pleinement à la 
croissance mondiale  40,0 % 66,1 %  

     
2e  partie 110 50 62 5 

Des acteurs mobiles et sécurisés  45,0 % 55,9 %  

     
3e  partie 95 38 53 12 

Une nouvelle gouvernance au 
service de la croissance  40,0 % 55,8 %  

     
Total 321 134 191 26 

  41,7 % 59,5 %  

• Au niveau plus agrégé des huit « ambitions » et des vingt « décisions 
fondamentales » synthétisant le rapport, l’analyse de l’avancée de la réalisation est 
plus simple : 

– un petit nombre seulement des « décisions fondamentales » n’ont pas du 
tout été mises en œuvre, en raison de la crise économique (n° 20 sur la réduction 
des dépenses publiques), ou pour d’autres motifs (n° 11 sur le transfert de 
cotisations sociales vers la CSG pour alléger le coût du travail ; n° 18 sur la 
création systématique d’agences pour la réalisation des services publics) ; 

– cette réalisation peut être considérée comme complète pour trois d’entre 
elles (décision fondamentale n° 9 sur la représentativité syndicale, n° 12 sur les 
mesures favorisant l’activité des seniors, et n° 17 reconnaissant la rupture amiable 
du travail) ; 

– les 14 autres « décisions fondamentales » ont été partiellement mises en 
œuvre ou engagées de manière plus ou moins avancée selon les cas, parfois en 
retenant des modalités différentes de celles préconisées en janvier 2008 (n° 16 sur la 
création d’un contrat d’évolution pour tous les chercheurs d’emploi, avec la mise en 
place du RSA pour certains chômeurs ; n° 19 sur la suppression des institutions 
départementales remplacée par la création de conseillers territoriaux uniques). 

Globalement, plus des trois quarts des décisions fondamentales ont 
ainsi fait l’objet d’une première mise en œuvre, ou d’une réalisation 
intégrale.  
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III. – UNE ÉVALUATION DES MESURES EFFECTIVEMENT PRISES 
ENCORE EN COURS 

En ce qui concerne l’évaluation des différentes mesures effectivement 
engagées en matière d’organisation administrative ou au niveau législatif ou 
réglementaire, le court délai ayant couru depuis leur introduction n’a pas permis 
de procéder à des études approfondies, faute du recul indispensable pour tirer de 
premières conclusions.  

Par ailleurs, le caractère tendu du calendrier assigné à la nouvelle mission 
confiée à M. Jacques Attali ne permettait pas d’engager des études 
supplémentaires. 

Il convient toutefois de souligner que les organes de l’Assemblée nationale 
ont réalisé ou engagé des travaux d’évaluation spécifiques et approfondies sur 
certains aspects du rapport.  

Ainsi, l’un des principaux textes ayant eu pour vocation de traduire dans la 
réalité de la société française des recommandations formulées en janvier 2008, a 
fait l’objet d’un premier rapport d’évaluation : il s’agit du rapport d’information 
sur la mise en application de la loi de modernisation de l’économie, dite LME, du 
4 août 2008, prévu par l’article 145-7 du règlement de l’Assemblée nationale. Ce 
rapport, qui devait beaucoup à notre regretté collègue Jean-Paul Charrié, a été 
adopté par la commission des Affaires économiques le 18 février 2010 sous le 
n° 2312, présenté par son président, M. Patrick Ollier et votre rapporteur Jean 
Gaubert.  

Pour sa part, la commission des Affaires sociales a prévu d’examiner 
prochainement le rapport d’application de la loi dite « HPST » du 21 juillet 2009. 
Il devrait en être de même pour la loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 relative 
à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie. 

De manière plus spécifique, la loi n°2009-974 du 10 août 2009 réaffirmant 
le principe du repos dominical et visant à adapter les dérogations à ce principe 
dans les communes et zones touristiques et thermales ainsi que dans certaines 
grandes agglomérations pour les salariés volontaires, a prévu son propre dispositif 
d’évaluation ad hoc, celle-ci étant confiée à un comité, constitué de trois 
parlementaires appartenant à la majorité et de trois parlementaires appartenant à 
l’opposition. Ce comité est chargé de veiller au respect du principe du repos 
dominical posé à l’article L. 3132-3 du code du travail, et de présenter un rapport 
au Parlement dans un délai d’un an à compter de la date de publication de la 
présente loi. Ce comité est maintenant constitué.  

De même, le rapport d’information sur l’énergie éolienne n° 2398 présenté le 
31 mars 2010 par M. Franck Reynier au nom de la commission des Affaires 
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économique, a procédé à un examen approfondi de la thématique du développement 
de cette forme d’énergie renouvelable (recommandé par la « décision » n°79).  

Pour sa part, M. Jérôme Cahuzac, président de la commission des 
Finances a prévu, au-delà du présent exercice consistant à dresser le bilan factuel 
de la mise en œuvre des recommandations issues du rapport de la CLCF, que la 
commission des Finances s’attachera, après l’audition de M. Jacques Attali, 
prévue le 19 mai 2010, à analyser les recommandations entrant dans son champs 
de compétence.  

Sur la question de l’incitation à développer la recherche privée, la mission 
d’évaluation et de contrôle de la même commission a également engagé une 
enquête, confiée à MM. Alain Claeys et Jean-Pierre Gorges, sur le crédit d’impôt-
recherche, qui pourra notamment s’appuyer sur les informations du rapport au 
Parlement déposé par le Gouvernement sur ce sujet en application de l’article 102 
de la loi de finances pour 2009.  

Enfin, divers travaux en cours inscrits au programme de travail du Comité 
d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée nationale 
contribueront utilement à l’évaluation de certaines des propositions formulées en 
janvier 2008, telles que : 

– l’application du principe de précaution tel que prévu par l’article 5 de la 
Charte de l’environnement de 2004, et des éventuelles révisions qui 
s’imposeraient, orientation qui constituait un objectif important du rapport de 
janvier 2008. Le rapport du CEC sur ce thème devrait être examiné dans le 
courant du mois de mai 2010 ; 

– l’analyse de l’opportunité d’un rapprochement de l’ARCEP (Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes) et du CSA (décision 
n° 64), dans le cadre de la mission plus générale consacrée aux autorités 
administratives indépendantes (AAI). Le rapport du CEC sur les AAI devrait être 
examiné à la rentrée parlementaire, cet automne. 
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ D’ÉVALUATION ET DE 
CONTRÔLE DES POLITIQUES PUBLIQUES DU 4 MAI À 17 HEURES 

Le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques s’est réuni le mardi 
4 mai 2010, sous la présidence de M. Claude Goasguen, vice-président, pour examiner le 
rapport d’information de MM. Louis Giscard d’Estaing et Jean Gaubert, députés. 

Un débat a suivi l’exposé des rapporteurs. 

M. Jean Mallot. Le recensement des suites données au rapport Attali est 
très utile. Cependant, le rapport lui-même est un « attrape-tout », qui couvre un 
champ très large. 

Qui plus est, les propositions formulées sont d’une importance très 
inégale : on y trouve aussi bien des questions de portée planétaire que des 
« mesurettes ». Il ne suffit donc pas de compter les recommandations mises en 
œuvre, car il est possible que seules les plus faciles aient été appliquées. 

En outre, on peut observer que, si la plupart des mesures préconisées ont 
été mises en œuvre, la croissance n’a pas été libérée pour autant. 

Il faut enfin préciser que, de quelque côté de l’Hémicycle que l’on se situe, 
le recensement des suites données au rapport Attali ne vaut pas approbation des 
mesures proposées, ni de leur impact sur la société française. 

Ainsi, à la différence des rapports d’évaluation portant par exemple sur le 
principe de précaution ou sur les autorités administratives indépendantes, dont on 
peut tirer directement des applications, le rapport qui nous est proposé ici n’a 
qu’une valeur, pour ainsi dire, « notariale ». Notre rôle de parlementaires suppose 
que nous allions au-delà du simple recensement. Il serait souhaitable qu’un débat 
en séance publique nous permette d’exprimer notre appréciation politique des 
propositions du rapport Attali, de leur mise en œuvre et de leurs conséquences. 

Mme Michèle Tabarot. Il serait en effet intéressant d’organiser, au terme 
des auditions prévues par les différentes commissions, une séance de débat dans 
l’Hémicycle durant une semaine de contrôle. 

Mme Catherine Lemorton. J’abonderai dans le sens de M. Mallot. Faut-
il nous satisfaire du fait que les propositions aient été mises en œuvre, comme si 
nous admettions que les 316 propositions étaient bonnes ? Nous manquons de 
recul pour procéder à une évaluation, et il semble en effet que ces mesures ne 
portent pas encore leurs fruits en termes de libération de la croissance. 

Pour ce qui est de la responsabilité de la crise financière, M. Attali a 
déclaré le 24 mars lors de son audition par la Commission des affaires sociales : 
« Le rapport me semble toujours d’actualité, et ce à double titre. Tout d’abord, un 
grand nombre de ses propositions ont d’ores et déjà été mises en œuvre. Par 
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ailleurs, lors de sa publication en octobre 2007, nous évoquions déjà la possibilité 
d’une crise financière majeure comparable à celle de 1929 ». Au vu de la 
situation, faut-il vraiment poursuivre cette course folle à la mise en œuvre des 
316 propositions ? 

M. Claude Goasguen, président. Qui peut répondre à cette question, 
sinon le Gouvernement ou le Président de la République ? 

M. Louis Giscard d’Estaing, co-rapporteur. Permettez-moi de rappeler 
deux évidences. Tout d’abord, le rapport Attali est passé par un filtre 
parlementaire. Le rapport que M. Gaubert et moi-même avons élaboré ne visait 
qu’à recenser les suites législatives données aux propositions. Certes, M. Attali 
avait déclaré, en rendant son rapport, que l’ensemble des propositions était à 
prendre ou à laisser, sur le mode du « tout ou rien », au nom de la cohérence 
d’ensemble. Depuis lors, nous avons heureusement fait la part des choses – à telle 
enseigne que le Président de la République a confié à M. Attali une nouvelle 
mission. 

M. Marcel Rogemont. « Tout ou rien », c’était la meilleure manière de 
refuser l’évaluation. Se souvenant qu’un président de la République qui avait 
formulé 110 propositions et n’en avait mis en œuvre que 109 avait été critiqué 
pour celle qui n’avait pas été concrétisée, sans doute M. Attali se doutait-il qu’on 
ne parviendrait pas à en réaliser 316. C’était réfuter par avance le travail de nos 
rapporteurs. 

M. Jérôme Bignon. Je tiens à saluer le travail méthodique et exhaustif de 
nos co-rapporteurs. Le « bilan » qui leur était demandé pouvait être entendu aussi 
bien en termes quantitatifs – et ils se sont efforcés de répondre fidèlement à cette 
question – qu’en termes d’impact. Bien que je n’aie guère apprécié la manière 
dont M. Attali a présenté son travail et dont il en a usé envers le Parlement, il ne 
nous en faut pas moins nous demander ce qu’il serait advenu de l’économie 
française si ces mesures n’avaient pas été prises. Le scepticisme exprimé par 
certains ne repose pas sur des évaluations sérieuses car il est encore trop tôt. Un 
débat prématuré dans l’Hémicycle risquerait d’opposer de façon stérile ceux pour 
qui les mesures n’ont pas eu d’effet et ceux qui croient que la chute de l’économie 
aurait été plus violente sans elles. Mieux vaudrait donc approfondir l’évaluation 
qualitative et procéder à des études d’impact sur les mesures législatives prises en 
application des recommandations de M. Attali. 

M. Jean Gaubert, co-rapporteur. J’ai moi-même employé, pour désigner 
notre rapport, l’expression d’« œuvre notariale » qu’a reprise M. Mallot. Faute de 
recul et de temps, il était en tout état de cause difficile de faire bien plus. 

Sans doute peut-on cependant aller plus loin sur certaines mesures. Ainsi, 
le rapport d’évaluation que j’ai rédigé, avec Jean-Paul Charié, puis Patrick Ollier, 
sur la loi de modernisation de l’économie – le seul rapport qui ait été fait jusqu’à 
présent dans ce cadre – montre que la réduction des délais de paiement a bien 
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fonctionné dans l’ensemble : au lieu de financer les fournisseurs en attente de 
paiement, les banques financent désormais les distributeurs qui ont des stocks. En 
revanche, pour ce qui concerne la réduction des marges arrière et l’accroissement 
de la négociabilité, qui devait permettre de réduire les prix, les conclusions de 
l’INSEE et du Gouvernement diffèrent. On ne saurait dire si l’effet de la crise 
économique est le seul responsable de la stagnation des prix constatée. L’avenir 
tranchera. Quant à la simplification des règles d’urbanisme, la phase transitoire 
dans laquelle nous nous trouvons se traduit par un certain flou. D’autres mesures, 
enfin, n’ont pas été mises en œuvre, comme la libéralisation des taxis. 

N’oublions pas enfin que certaines propositions du rapport Attali étaient 
très imprécises : des mesures prises peuvent correspondre à l’intitulé de ces 
propositions tout en étant mises en œuvre dans un esprit très différent. 

Mme Laure de La Raudière. Dans le contexte de la crise économique, la 
mesure de l’efficacité des dispositions prises supposerait que l’on puisse disposer 
d’une comparaison internationale.  

M. Jean Mallot. Ce rapport « notarial » a l’intérêt de poser des bases qui 
permettront peut-être un jour un débat dans l’Hémicycle, mais aussi et surtout des 
évaluations menées par les commissions permanentes sur certaines mesures 
adoptées. Cela me semble d’autant plus souhaitable qu’un second rapport Attali 
est prévu et qu’il conviendrait que nous puissions indiquer à l’intéressé ce que 
nous attendons de lui et ne pas voir toutes nos idées récupérées dans un document 
synthétique dont il serait l’auteur. 

Enfin, les mesures proposées par la commission Attali expriment des 
visions de la société différentes selon les membres de cette commission. Sur le 
salariat et la sécurité de l’emploi, par exemple, M. Attali déclarait lors de son 
audition par la Commission des affaires sociales : « mon pronostic est que nous 
serons tous, d’ici dix à vingt ans, salariés de nous-mêmes. Dans la mesure où 
nous allons de plus en plus vers une fragilisation des statuts, chacun deviendra 
auto-entrepreneur » – pronostic qui rejoint la formule selon laquelle chacun est 
propriétaire de son employabilité, mais locataire de son emploi. Cette vision de la 
société ne fait pas l’unanimité, même chez ceux qui ont voté le statut d’auto-
entrepreneur. Derrière des mesures techniques censées débloquer la croissance se 
trouvent donc des questions dont nous devrions débattre avant la rédaction du 
second rapport. 

M. Claude Goasguen, président. Le débat ne doit pas porter sur 
l’application du rapport Attali, car ce serait donner trop d’importance aux rapports 
techniques d’experts, qui pullulent – à ce compte, pourquoi ne confierions-nous 
pas un rapport à chaque cabinet d’audit pour en faire la matrice du travail 
parlementaire ? Ce dont nous devons débattre, ce sont les mesures retenues pour 
devenir des dispositions législatives. 
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M. Pierre Méhaignerie. Les groupes devraient accepter d’imputer sur le 
temps qui leur est imparti en séance publique des débats sur des évaluations de 
politique publique, qui se fonderaient sur le travail du CEC et des commissions. 
Nous passons trop de temps à examiner des propositions de loi, parfois des projets 
de lois, qui accroissent l’enfer réglementaire français. 

Quant au rapport Attali, je suis d’avis que nous aurions pu appliquer un 
plus grand nombre de ses propositions. 

M. Claude Goasguen, président. Il est encore possible de le faire, nous 
avons deux ans pour cela ! 

M. Pierre Méhaignerie. Toutes ces propositions ne nécessitent pas 
cependant que l’on légifère. Ne nous enfermons pas dans les mesures qui n’ont 
pas été adoptées : ce serait donner au rapport Attali une valeur gouvernementale 
qu’il n’a pas. Nous n’avons à nous expliquer que sur les mesures qui ont été mises 
en place, faute de quoi nous légiférerons par expertise technocratique. Le 
Parlement et la démocratie n’ont rien à y gagner. 

M. Jean Gaubert, co-rapporteur. Notre rapport rappelle que le Parlement 
ne s’est pas senti obligé par le rapport de la commission Attali. 

M. Jean Mallot. Puisque nous parlons des travaux de notre Assemblée, 
permettez-moi de dire que l’organisation de ces travaux devient folle. Aujourd’hui 
avaient lieu en même temps des votes solennels en séance publique, l’audition du 
ministre de l’intérieur, du ministre de l’espace rural et de l’aménagement du 
territoire et du secrétaire d’État à l’intérieur et aux collectivités territoriales, sur les 
collectivités territoriales – dossier important s’il en est – et la réunion du CEC, 
sans parler de l’examen du projet de loi « Grenelle II ». Nous sommes en train de 
nous tuer nous-mêmes. 

M. Marcel Rogemont.  Il y a là matière pour une 317ème proposition ? 

Conformément à l’article 146-3 du Règlement, le Comité autorise le dépôt 
du rapport d’information en vue de sa publication. 
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ANNEXE 1 : COMPOSITION DE LA COMMISSION POUR LA LIBÉRATION DE 
LA CROISSANCE FRANÇAISE 

• Commission prévue par l’article 2 du décret n°2007-1272 du 27 août 2007 
instituant une commission pour la libération de la croissance française, modifié 
par l’article 4 de l’ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 

– M. Jacques Attali, président de PlaNet Finance, est nommé président de 
la commission.  

Sont nommés membres de la commission :  

– M. Philippe Aghion, professeur d’économie à l’université Harvard 
(États-Unis), membre du Conseil d’analyse économique ;  

– M. Franco Bassanini, ancien ministre du Gouvernement de la 
République d’Italie;  

– M. Claude Bébéar, président de l’Institut Montaigne ;  

– M. Jihad Belamri, président-directeur général de BEE ;  

– M. Christian de Boissieu, professeur d’économie, président délégué du 
Conseil d’analyse économique, membre du Conseil d’orientation pour l’emploi ;  

– M. Stéphane Boujnah, managing director de Deutsche Bank ;  

– M. Peter Brabeck-Letmathe, président-directeur général de Nestlé SA ;  

– M. Boris Cyrulnik, médecin, neurologue et psychiatre ;  

– M. René Carron, président de Crédit agricole SA ;  

– M. Jean-Philippe Cotis, économiste en chef de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) ;  

– M. Jean-Michel Darrois, avocat ;  

– Mme Michèle Debonneuil, nommée dans des fonctions d’inspecteur 
général des finances, membre du Conseil d’analyse économique, membre du 
Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale ;  

– M. Jacques Delpla, économiste, membre du Conseil d’analyse 
économique ;   

– M. Pierre Ferracci, président du groupe ALPHA ;  

– M. Xavier Fontanet, ingénieur civil des ponts et chaussées, président-
directeur général d’Essilor International ;  
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– Mme Evelyne Gebhardt, représentant au Parlement européen 
(Allemagne) ;  

– M. Pehr G. Gyllenhammar, président de Kinnevik, président de la 
Banque maritime suédoise, ancien président de Volvo ;  

– Mme Marion Guillou, ingénieur général du génie rural, des eaux et des 
forêts, présidente-directrice générale de l’Institut national de recherche 
agronomique (INRA) ;  

– Mme Nathalie Hanet, secrétaire générale du COORACE, Fédération des 
comités et organismes d’aide aux chômeurs par l’emploi ;  

– M. Jean Kaspar, consultant, ancien secrétaire général de la 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;  

– M. Yves de Kerdrel, journaliste ;  

– M. Eric Labaye, directeur général associé de McKinsey au bureau de 
Paris;  

– M. Jean-Pierre Landau, inspecteur général des finances, sous-gouverneur 
de la Banque de France ;  

– Mme Anne Lauvergeon, présidente du directoire d’Areva ;  

– M. Bruno Lasserre, conseiller d’État, président de l’Autorité de la 
concurrence ;  

– M. Éric Le Boucher, journaliste ;  

– M. Hervé Le Bras, démographe, directeur d’études à l’École des hautes 
études en sciences sociales ;  

– Mme Reine-Claude Mader Saussaye, présidente de la Confédération de 
la consommation, du logement et du cadre de vie, membre de l’Autorité de la 
concurrence ;  

– M. Mario Monti, président de l’université Bocconi de Milan (Italie), 
ancien commissaire européen ;  

– M. Pierre Nanterme, président d’Accenture ;  

– M. Erik Orsenna, écrivain, membre de l’Académie française, conseiller 
d’État ;  

– Mme Ana de Palacio Vallelersundi, avocat, professeur d’université, 
premier vice-président et conseiller juridique de la Banque mondiale, ancienne 
ministre du Gouvernement du Royaume d’Espagne ;  
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– M. Geoffroy Roux de Bézieux, président-directeur général de Virgin 
Mobile France, président de CroissancePlus ;  

– Mme Dominique Senequier, présidente du directoire d’AXA Private 
Equity;  

– M. Pierre Sébastien Thill, président du directoire CMS Bureau Francis 
Lefebvre;  

– M. Philippe Tillous-Borde, président de Saipol et de Diester Industrie ;  

– M. Jean-Noël Tronc, directeur général et membre du comité exécutif 
d’Orange France ;  

– M. François Villeroy de Galhau, inspecteur général des finances, 
président-directeur général de CETELEM ;  

– M. Michel de Virville, conseiller maître à la Cour des comptes, 
secrétaire général et responsable de la performance des fonctions support du 
groupe Renault;  

– M. Serge Weinberg, président du conseil d’administration et président 
du conseil stratégique d’Accor ;  

– Mme Dinah Weissmann, présidente-directrice générale de Biocortech ;  

– M. Theodore Zeldin, écrivain, sociologue, historien, doyen du Saint 
Anthony’s College d’Oxford (Grande-Bretagne).  

Mme Josseline de Clausade, conseiller d’État, est nommée rapporteur 
général de la commission. M. Emmanuel Macron, inspecteur des finances, est 
nommé rapporteur général adjoint. 

 
• Composition de la commission dans sa nouvelle forme, issue de l’article 1er 
du décret n° 2010-223 du 4 mars 2010 relatif à la commission pour la libération 
de la croissance française 

Sont nommés membres de la commission instituée par le décret du 27 août 
2007 : 

– M. Patrick Combes, président de Viel et Tradition ; 

– Mme Josseline de Clausade, directeur de la conformité du groupe Areva ; 

– Mme Mathilde Lemoine, directeur des études économiques et de la 
stratégie marché d’HSBC France ; 

– M. Emmanuel Macron, gérant au sein de Rothschild & Cie ; 
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– M. Alain Quinet, directeur des finances, de la stratégie et du 
développement durable de la Caisse des dépôts et consignations, est nommé 
rapporteur général de la commission, en remplacement de Mme Josseline de 
Clausade ; 

– M. Luc-François Salvador, président-directeur général de Sogeti. 

Il est mis fin aux fonctions de Mme Ana Palacio et M. Pehr 
Gyllenhammar en tant que membres de la commission, ainsi que de M. Emmanuel 
Macron en tant que rapporteur général adjoint. 
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de

s 
dé

lé
gu
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 s
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ca
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 e
t 
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 c
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ité
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gi

èn
e,
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sé

cu
ri

té
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de
s 
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nd

iti
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s 
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il.

 C
e 

co
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ep
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ra
it 
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u 

pr
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ilé
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 n
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n.
 

SO
C

. 
 

C
et
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 d
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is
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n 

n’
a 

pa
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m
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e 
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 œ
uv
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, 

m
ai

s 
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el
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m

en
t 

a 
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u 
un
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né
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ci

at
io

n 
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ci
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e 
su

r 
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tio

n 
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tio
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pr
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 d
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y 
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pr
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 d
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s 

le
s 
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tit
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t m
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. 

 

O
B
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C
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m
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t d
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 d
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ai
em
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r 

(p
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 la
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 p
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em
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M
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 d
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O
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lo
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n 
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 l’

éc
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M

E)
 a

 p
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fo
nn
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ur
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 d

e 
m
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 6
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 d
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 d
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 d
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 l
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 c
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 c
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 d
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 d
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s l
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d’
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at
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 d
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- m
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 d
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 c
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 d
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i 
n°

 2
00

9–
87

9 
du

 
21

 ju
ill

et
 2

00
9 

po
rta

nt
 ré

fo
rm

e 
de

 l’
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 r
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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m
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 d
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 d
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 d
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 p
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 l
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 d
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 l
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d’
en

tre
pr

is
e 

po
ur

 
le

s 
so

ci
ét

és
 

co
té

es
 su

r A
lte

rn
ex

t ;
 

• 
La

 s
up

pr
es

si
on

 d
e 

l’o
bl

ig
at

io
n 

de
 p

ub
lie

r 
un

 
co

m
m

un
iq

ué
 s

ur
 l

e 
m

on
ta

nt
 d
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s c
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 p
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 d
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 c
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ue
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 d
e 
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m
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m
m
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e 
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 d
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 c
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m
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si
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 d

e 
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s 
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nc
ou
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, t
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ue
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pi
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 p
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lo
i d

e 
fin

an
ce

s. 
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s 

« 
dé

ci
si

on
s »

 n
° 2

62
 e

t n
° 2

67
 p

ro
po

sa
ie

nt
 

gl
ob

al
em

en
t d

e 
re

co
nd

ui
re

 la
 p

ol
iti

qu
e 

co
nd

ui
te

 
de

 1
99

9 
à 

20
07

. 
La

 D
G

F 
re

pr
és

en
te

 4
1 

m
ill

ia
rd

s 
d’

eu
ro

s, 
so

it 
53

 %
 d

u 
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ta
l d
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ci
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de

 l’
Ét
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au
x 

co
lle

ct
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ité
s 

lo
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le
s. 
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 d
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n 
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n°
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r 
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G
F 
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m

m
e 

l’i
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tio

n)
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ta
it 
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ff
ic
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m
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t 
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m
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c 
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 d
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n 
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n°
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i 
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dé
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er
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s 
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nc
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fin
an

ci
er
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l’É
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t. 
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ef
fe
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l’i
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at
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n 
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 D

G
F 
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m

m
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le
 

la
 

cr
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e 
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 c
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l’É
ta
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au

 c
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au
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n°
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n°
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 c
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m
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 l
a 

D
G
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s d
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 D
G

F 
en

 fo
nc

tio
n 

de
s «

 ré
su

lta
ts

 »
 d

e 
l’i

nt
er

co
m

m
un

al
ité

 a
pp

el
le

 d
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 d
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 c
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ra
l 

de
s 

co
lle
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 d
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 d
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C
I 
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r 
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 d
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, q

ue
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dé

ci
si
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 e
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n°

 2
67

 n
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 s
eu

le
m
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t 
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t u

ne
 s
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té

gi
e 
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ér
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 c
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m
is
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en

 œ
uv

re
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m
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i 
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d’
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vo
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t 
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 d
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F 
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 p
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at
eu

r 
re

co
nd

ui
se

 
la

 
po

lit
iq

ue
 c
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 d
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 d
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 m
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 d
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 d
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dé

ci
si

on
s »

 n
° 2

62
 e

t 
n°

 2
67

. 

– 
Su

r l
’in

de
xa

tio
n 

de
s c
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 d
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 d
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 l’
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 l
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t d
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 d
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 c
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at
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pr
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 d
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t, 

et
, 

d’
au

tre
 p

ar
t, 

ce
lle

-c
i 

es
t 

m
aj

or
ée

 d
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 l
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m
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 d
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uv
re

 p
ar

 d
’a

ut
re

s 
m

es
ur

es
 (r

ég
le

m
en

ta
ir

es
, c

on
ve

nt
io

nn
el

le
s,…

), 
co

nn
ue

s d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

(n
on

 n
éc

es
sa

ir
em

en
t e

xh
au

st
if)

 ; 
N

B.
 O

bs
er

va
tio

ns
 é

ve
nt

ue
lle

s l
ié

es
 

à 
la

 c
ris

e 
éc

on
om

iq
ue

 

L
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, é

va
lu

at
io

n 
co

nn
ue

 d
e 

la
 

m
es

ur
e,

 e
t/o

u 
co

m
m

en
ta

ir
e 

ou
 

ob
se

rv
at

io
ns

 d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

pr
op

or
tio

nn
el

le
 e

st
 fi

xé
e 

à 
8 

%
. 

 2.
– 

M
is

e 
en

 
pl

ac
e 

d’
un

 
pl

af
on

ne
m

en
t 

an
al

yt
iq

ue
 d

es
 n

ic
he

s 
fis

ca
le

s 
pr

op
re

s à
 l’

im
pô

t 
su

r l
e 

re
ve

nu
 : 

– 
l’a

rti
cl

e 
87

 
de

 
la

 
lo

i 
de

 
fin

an
ce

s 
po

ur
 

20
09

 in
tro

du
it 

un
 p

la
fo

nn
em

en
t 

de
s 

ré
du

ct
io

ns
 

d’
im

pô
t 

ob
te

nu
es

 
au

 
tit

re
 

d’
in

ve
st

is
se

m
en

ts
 

ré
al

is
és

 o
ut

re
-m

er
 : 

. p
ou

r 
un

e 
m

êm
e 

an
né

e 
d’

im
po

si
tio

n,
 

le
 

m
on

ta
nt

 t
ot

al
 d

es
 r

éd
uc

tio
ns

 d
’im

pô
t 

ob
te

nu
es

 
au

 t
itr

e 
de

 c
es

 i
nv

es
tis

se
m

en
ts

 e
st

 l
im

ité
 à

 
40

 0
00

 e
ur

os
 p

ar
 fo

ye
r f

is
ca

l. 
 

. c
e 

pl
af

on
d 

es
t 

fix
é 

à 
10

0.
00

0 
eu

ro
s 

et
 

80
.0

00
 e

ur
os

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
ts

 
ré

al
is

és
 p

ar
 l

e 
bi

ai
s 

d’
un

 s
ch

ém
a 

lo
ca

tif
 s

el
on

 
qu

e 
la

 ré
tro

ce
ss

io
n 

à 
l’e

nt
re

pr
is

e 
ex

pl
oi

ta
nt

e 
es

t 
de

 6
0 

%
 o

u 
50

 %
 d

e 
la

 r
éd

uc
tio

n 
d’

im
pô

t 
th

éo
riq

ue
 ; 

 

– 
l’a

rti
cl

e 
84

 
de

 
la

 
lo

i 
de

 
fin

an
ce

s 
po

ur
 

20
09

 p
ré

vo
it 

la
 

tra
ns

fo
rm

at
io

n 
en

 
ré

du
ct

io
n 

d’
im

pô
t 

de
 l

’a
va

nt
ag

e 
fis

ca
l 

« 
M

al
ra

ux
 »

 q
ui

 
pr

en
ai

t 
an

té
rie

ur
em

en
t 

la
 f

or
m

e 
d’

un
e 

m
es

ur
e 

d’
as

si
et

te
. 

D
an

s 
le

 
re

sp
ec

t 
d’

un
 

no
uv

ea
u 

pl
af

on
ne

m
en

t 
de

 
l’a

ss
ie

tte
 

de
 

la
 

ré
du

ct
io

n 
d’

im
pô

t 
 à

 1
00

 0
00

 e
ur

os
 p

ar
 f

oy
er

, 
pa

r 
an

 e
t 

in
di

re
ct

em
en

t p
ar

 lo
ge

m
en

t, 
so

n 
ta

ux
 e

st
 d

e 
: 

. 3
0 

%
 p

ou
r 

le
s 

im
m

eu
bl

es
 s

is
 d

an
s 

le
s 

zo
ne

s 
de

 
pr

ot
ec

tio
n 

du
 

pa
tri

m
oi

ne
 

ar
ch

ite
ct

ur
al

, 
ur

ba
in

 e
t p

ay
sa

ge
r ;

 

. 4
0 

%
 p

ou
r l

es
 im

m
eu

bl
es

 s
is

 d
an

s 
un

 s
ec

te
ur

 
sa

uv
eg

ar
dé

 ; 
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M
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 œ
uv
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u 
pl
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lé

gi
sl
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iv
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do
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ée
s 

ou
 e

n 
co

ur
s)
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 c

om
pr

is
 

lo
i d

e 
fin

an
ce

s l
e 

ca
s é

ch
éa

nt
 

L
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, m

is
e 

en
 œ

uv
re

 p
ar

 d
’a

ut
re

s 
m

es
ur

es
 (r

ég
le

m
en

ta
ir

es
, c

on
ve

nt
io

nn
el

le
s,…

), 
co

nn
ue

s d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

(n
on

 n
éc

es
sa

ir
em

en
t e

xh
au

st
if)

 ; 
N

B.
 O

bs
er

va
tio

ns
 é

ve
nt

ue
lle

s l
ié

es
 

à 
la

 c
ris

e 
éc

on
om

iq
ue

 

L
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, é

va
lu

at
io

n 
co

nn
ue

 d
e 

la
 

m
es

ur
e,

 e
t/o

u 
co

m
m

en
ta

ir
e 

ou
 

ob
se

rv
at

io
ns

 d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

– 
l’a

rti
cl

e 
85

 d
e 

la
 lo

i d
e 

fin
an

ce
s 

in
iti

al
e 

po
ur

 
20

09
 e

nc
ad

re
 

pl
us

 
st

ric
te

m
en

t 
la

 
po

ss
ib

ili
té

 
d’

im
pu

te
r 

su
r 

le
 r

ev
en

u 
gl

ob
al

 s
an

s 
lim

ita
tio

n 
de

 
m

on
ta

nt
 

le
 

dé
fic

it 
fo

nc
ie

r 
is

su
 

d’
un

 
m

on
um

en
t 

hi
st

or
iq

ue
 

ou
 

d’
un

 
im

m
eu

bl
e 

as
si

m
ilé

 
pa

r l
a 

m
is

e 
en

 
œ

uv
re

 
de

 
de

ux
 

no
uv

el
le

s o
bl

ig
at

io
ns

 : 

. u
n 

en
ga

ge
m

en
t 

de
 

co
ns

er
va

tio
n 

de
 

la
 

pr
op

rié
té

 d
u 

bi
en

 p
en

da
nt

 a
u 

m
oi

ns
 1

5 
an

s ;
 

. l
e 

re
sp

ec
t 

de
 s

tri
ct

es
 c

on
di

tio
ns

 p
ou

r 
le

s 
im

m
eu

bl
es

 a
cq

ui
s 

pa
r 

de
s 

so
ci

ét
és

 c
iv

ile
s 

no
n 

so
um

is
es

 à
 l’

im
pô

t s
ur

 le
s s

oc
ié

té
s. 

D
éc

is
io

n 
30

3 
: 

D
ou

bl
er

 l
e 

cr
éd

it 
d’

im
pô

t 
po

ur
 

fa
vo

ri
se

r 
le

 
m

ai
nt

ie
n 

à 
do

m
ic

ile
 d

es
 d

ép
en

se
s 

co
ns

ac
ré

es
 à

 l’
em

pl
oi

 d
e 

sa
la

ri
és

 
de

st
in

és
 à

 a
ss

is
te

r 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

âg
ée

s, 
m

al
ad

es
 o

u 
ha

nd
ic

ap
ée

s 
né

ce
ss

ita
nt

 
un

e 
pr

és
en

ce
 

24
 h

eu
re

s 
su

r 
24

. 
L

e 
pl

af
on

d 
de

 
cr

éd
it 

d’
im

pô
t 

se
ra

 
po

rt
é 

de
 

20
 0

00
 à

 4
0 

00
0 

eu
ro

s. 

FI
N

. 
A

uc
un

e 
m

es
ur

e 
lé

gi
sl

at
iv

e.
 

  

N
B.

 L
e 

co
nt

ex
te

 b
ud

gé
ta

ir
e 

n’
ap

pa
ra

ît 
pa

s f
av

or
ab

le
 

à 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

’u
ne

 te
lle

 m
es

ur
e.

 
 

D
éc

is
io

n 
30

4 
: 

M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 la
 

re
te

nu
e 

à 
la

 so
ur

ce
 

FI
N

. 
A

uc
un

e 
m

es
ur

e 
lé

gi
sl

at
iv

e.
 

 
 

Le
 r

ap
po

rt 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

n°
 3

77
9 

pr
és

en
té

 
le

 1
3 

m
ar

s 
20

07
 p

ar
 M

. D
id

ie
r 

M
ig

au
d 

a 
ex

po
sé

 l
es

 a
va

nt
ag

es
 d

e 
ce

 s
ys

tè
m

e,
 a

in
si

 
qu

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 s

on
 é

ve
nt

ue
lle

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
. 

O
B

JE
C

TI
F 

M
od

ifi
er

 la
 fi

sc
al

ité
 d

e 
l’é

pa
rg

ne
 p

ou
r f

av
or

is
er

 le
 ri

sq
ue

 p
lu

s 
qu

e 
la

 re
nt

e 
D

éc
is

io
n 

30
5 

: 
R

éo
ri

en
te

r 
m

as
si

ve
m

en
t 

le
 r

ég
im

e 
fis

ca
l 

de
 

l’a
ss

ur
an

ce
-v

ie
 

et
 

du
 

Pl
an

 
d’

ép
ar

gn
e 

en
 

ac
tio

ns
 

ve
rs

 
l’é

pa
rg

ne
 

lo
ng

ue
 

in
ve

st
ie

 
en

 

FI
N

. 
A

uc
un

e 
m

es
ur

e 
lé

gi
sl

at
iv

e 
n’

a 
ét

é 
ad

op
té

e 
su

r 
la

 fi
sc

al
ité

 d
e 

l’a
ss

ur
an

ce
-v

ie
 e

t d
es

 P
EA

. 

En
 

re
va

nc
he

, 
la

 
lo

i 
de

 
fin

an
ce

m
en

t 
de

 
la

 
sé

cu
rit

é 
so

ci
al

e 
po

ur
 

20
10

 
a 

pr
év

u 
l’a

ss
uj

et
tis

se
m

en
t 

de
s 

in
té

rê
ts 

de
s 

co
nt

ra
ts

 

N
B.

 L
a 

cr
is

e 
éc

on
om

iq
ue

 a
 r

ap
pe

lé
 la

 n
éc

es
si

té
 d

e 
di

sp
os

er
 d

’u
ne

 o
ri

en
ta

tio
n 

de
 l’

ép
ar

gn
e 

en
 d

ir
ec

tio
n 

du
 

fin
an

ce
m

en
t 

de
 

l’é
co

no
m

ie
, 

m
ai

s 
au

ss
i 

de
 

di
sp

os
er

 d
’u

ne
 é

pa
rg

ne
 a

bs
or

ba
nt

 la
 d

et
te

 d
e 

l’É
ta

t. 
Ap

rè
s 

l’e
xp

ér
ie

nc
e 

de
 l

a 
ba

is
se

 d
es

 e
nc

ou
rs

 d
es
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M
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 œ
uv

re
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u 
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ie

ur
s 

m
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ur
es

 
lé

gi
sl

at
iv

es
 (a

do
pt

ée
s 

ou
 e

n 
co

ur
s)
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 c

om
pr

is
 

lo
i d

e 
fin

an
ce

s l
e 

ca
s é

ch
éa

nt
 

L
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, m

is
e 

en
 œ

uv
re

 p
ar

 d
’a

ut
re

s 
m

es
ur

es
 (r

ég
le

m
en

ta
ir

es
, c

on
ve

nt
io

nn
el

le
s,…

), 
co

nn
ue

s d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

(n
on

 n
éc

es
sa

ir
em

en
t e

xh
au

st
if)

 ; 
N

B.
 O

bs
er

va
tio

ns
 é

ve
nt

ue
lle

s l
ié

es
 

à 
la

 c
ris

e 
éc

on
om

iq
ue

 

L
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, é

va
lu

at
io

n 
co

nn
ue

 d
e 

la
 

m
es

ur
e,

 e
t/o

u 
co

m
m

en
ta

ir
e 

ou
 

ob
se

rv
at

io
ns

 d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

ac
tio

ns
 (

à 
co

up
le

r 
av

ec
 le

s 
fo

nd
s 

de
 p

en
si

on
) :

 
• r

ec
ul

er
 

pr
og

re
ss

iv
em

en
t 

le
 

pr
em

ie
r 

pa
lie

r 
d’

ex
on

ér
at

io
n 

de
 

pl
us

-v
al

ue
s 

de
s 

co
nt

ra
ts

 
d’

as
su

ra
nc

e-
vi

e 
et

 
de

s 
Pl

an
s 

d’
ép

ar
gn

e 
en

 a
ct

io
ns

 (
PE

A
) 

à 
15

 
an

s, 
av

ec
 

un
 

pl
ei

n 
ef

fe
t 

à 
la

 
20

èm
e 

an
né

e 
du

 c
on

tr
at

 ; 
• m

ai
nt

en
ir

 
la

 
po

ss
ib

ili
té

 
de

 
so

rt
ie

s l
ib

re
s à

 to
ut

 m
om

en
t m

ai
s 

fa
m

ili
ar

is
er

 p
ro

gr
es

si
ve

m
en

t 
le

s 
co

ns
om

m
at

eu
rs

 à
 l

’in
té

rê
t 

de
 l

a 
so

rt
ie

 
en

 
re

nt
e 

(p
os

si
bl

e 
au

ss
i 

bi
en

 d
an

s 
le

 c
as

 d
e 

l’a
ss

ur
an

ce
-

vi
e 

qu
e 

du
 P

E
A

) ;
 

• p
er

m
et

tr
e 

au
 

so
us

cr
ip

te
ur

 
d’

op
te

r 
po

ur
 

un
 

co
nt

ra
t 

al
te

rn
at

if 
de

 
m

oy
en

ne
 

du
ré

e,
 b

én
éf

ic
ia

nt
 

d’
av

an
ta

ge
s 

fis
ca

ux
 p

lu
s 

lim
ité

s 
(o

u 
nu

ls
) 

en
 

ca
s 

de
 s

or
tie

 m
ai

s 
co

ns
er

va
nt

 l
e 

pl
ei

n 
av

an
ta

ge
 

fis
ca

l 
en

 
ca

s 
de

 li
ce

nc
ie

m
en

t o
u 

d’
in

va
lid

ité
 ; 

• p
er

m
et

tr
e 

le
 b

as
cu

le
m

en
t 

de
s 

en
co

ur
s 

du
 P

er
p 

su
r 

le
 n

ou
ve

au
 

co
nt

ra
t à

 la
 d

em
an

de
 d

u 
tit

ul
ai

re
 

du
 c

on
tr

at
 ; 

• s
up

pr
im

er
 

le
s 

m
éc

an
is

m
es

 
pa

rt
ic

ul
iè

re
m

en
t 

dé
ro

ga
to

ir
es

 e
n 

te
rm

es
 

su
cc

es
so

ra
ux

 d
on

t 
bé

né
fic

ie
nt

 
ce

rt
ai

ns
 

co
nt

ra
ts

 
d’

as
su

ra
nc

e-
vi

e 
(e

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r 
ce

ux
 

an
té

ri
eu

rs
 

à 
19

91
) 

qu
i 

co
nd

ui
se

nt
 à

 u
til

is
er

 c
es

 c
on

tr
at

s 
co

m
m

e 
de

s i
ns

tr
um

en
ts

 
d’

op
tim

is
at

io
n 

fis
ca

le
 

et
 

no
n 

d’
as

su
ra

nc
e-

vi
e 

en
 u

ni
té

 d
e 

co
m

pt
e 

à 
l’o

cc
as

io
n 

du
 

dé
no

ue
m

en
t 

du
 

co
nt

ra
t 

pa
r 

dé
cè

s 
du

 
so

us
cr

ip
te

ur
.  

Po
ur

 
m

ém
oi

re
 

ce
pe

nd
an

t, 
il 

co
nv

ie
nt

 
de

 
ra

pp
el

er
 q

ue
 l’

as
su

ra
nc

e-
vi

e 
n’

ou
vr

e 
pl

us
 d

ro
it 

à 
un

e 
ex

on
ér

at
io

n,
 

sa
uf

 
ca

s 
pa

rti
cu

lie
r 

de
s 

co
nt

ra
ts

 r
is

qu
és

 d
its

 «
 D

SK
 »

 e
t 

« 
N

SK
 »

. L
es

 
bé

né
fic

ia
ire

s 
so

nt
 

en
 

pr
at

iq
ue

 
po

ur
 

la
 

trè
s 

gr
an

de
 

m
aj

or
ité

 
ex

on
ér

és
 

pa
r 

le
 

je
u 

de
s 

ab
at

te
m

en
ts

 
(a

ba
tte

m
en

t 
fo

rf
ai

ta
ire

 
de

 
4 

60
0 

eu
ro

s 
po

ur
 

un
e 

pe
rs

on
ne

 
se

ul
e 

et
 

9 
20

0 
eu

ro
s 

po
ur

 u
n 

co
up

le
 à

 l
’im

pô
t 

su
r 

le
 

re
ve

nu
, 

ab
at

te
m

en
t 

de
 1

52
 5

00
 e

ur
os

 p
ou

r 
la

 
tra

ns
m

is
si

on
 p

ar
 d

éc
ès

 p
ou

r 
le

s 
pr

im
es

 v
er

sé
es

 
pa

r 
le

 s
ou

sc
rip

te
ur

 a
va

nt
 l’

âg
e 

de
 7

0 
an

s 
et

 d
e 

30
 5

00
 e

ur
os

 a
va

nt
 a

pp
lic

at
io

n 
de

s 
ab

at
te

m
en

ts
 

de
 d

ro
it 

co
m

m
un

 s
ur

 l
es

 d
ro

its
 d

e 
su

cc
es

si
on

 
po

ur
 le

s p
rim

es
 v

er
sé

es
 a

u-
de

là
 d

e 
70

 a
ns

). 
 

À
 

l’i
m

pô
t 

su
r 

le
 

re
ve

nu
, 

le
s 

pr
od

ui
ts

 
de

 
l’a

ss
ur

an
ce

-v
ie

 
ou

vr
en

t 
dr

oi
t, 

au
-d

el
à 

de
 

l’a
ba

tte
m

en
t f

or
fa

ita
ire

, à
 d

es
 ta

ux
 f
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